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1. Rem;p!_~~!:!:. "1956, 1957 et 1958" aux paragraphes 1, 2 et 5 du document 

A/C.5/L.399 par "1956 et 1957"• 

~ 

2. Re~ace~ le paragraphe 6 du document A/C.5/L.399 par 1e paragraphe suivant 

"Les contributions du Maroc, du Soudan et de 1a Tunisie seront fix~es a 
o,o4 pour 100, et 1a contribution du Japon a 2,15 pour 100 pour 1es exercices 

financiers 1956 et 1957; ces contributions ne seront pas inc1uses dans le bareme 

des contributions pour ces deux exercices financiers et elles seront considerees 

comme recettes accessoires; pour 19)6 ces memes Etats Membres contribueront a 
raison d 1un neuvieme des pourcentages precites." 
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